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LES TRUCKS DE TAHITI-=-=-=-=-=-=-:-c-c-=·

RESUME

Les transports'pub1ics collectifs sont assurés à Tahiti par des trucks,

qui sont des camions dotés d'une caisse en bois p fabriquée localement. Leur aspect

coloré, l'animation qui règne à l'intérieur de ces véhicules en font un élément

du pittoresque de l'île. Mais leur intérêt économique est tout aussi notab1è :

ils assurent les déplacements d'un grand nombre de personnes, même si la voiture

individuelle leur fait une concurrênce accrue p et ils constituent de petites

entreprises (3 véhicules au maximum) qui sont pour la plupart aux mains de poly

nésiens. Ces entreprises sont souvent aux 'limites de la rentabilité, beaucoup

disparaissent d'une année sur l'autre, mais cela est dû principalement au manque

d'une gestion rigoureuse; en plus de celles des lignes régulières, les recettes

annexes telles que les transports scolaires apportent à ces entreprises un appoint

appréciable •

Un certain nombre de propositions sont faites pour améliorer le fonc

tionnement de ces transports p telles que des modifications de lignes et une for

mation professionnelle des chefs d'entreprises. Dans un avenir proche la création

d'une véritable gare routière aux abords du marché devrait contribuer à améliorer

la desserte de l'agglomération.

. ,
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THE TRUCKS OF TM~ITI
-=-;-=-=~=-=-=-=-=-=

SUMMARY

The public transport system in Tahiti consists of !iLE TRUCK:: ~ which

is a large pick-up truck that has built on the frame a wooden shell made 10

cally. The color and design of these vehicles are of a picturesque beauty par

ticular to this island. But~ the economic side of these trucks is also worthy

of note they are assured of a large number of passengers even as the compe

tition of a number of individual cars grow and this constitutes a smalibusiness

(3 trucks ~ximum) lV'hich is for the most part in the hands of the Polynesian.

These businesses are often profitably bounds» many disappear from year to ano

ther but this is principally due to a lack of rigQrous management., In addition

to the regular lines, the suppleme~tary funds from the school transportation

are appreciable source of income.

Some propositions are enacted to aid the functioning of these trans

ports» to modify ang make more professional training for the managers of these

businesses. In the near futum the creation of a truly centrel depot b:y the

market should contribute to improve the transportation service of the town.
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TE HAU' PEREOO HATEINAA

PARAU HAAPOTORAA

,
Na 'te pereoo matèinaa e tietie i te taata i tahiti e ~f~~a raau to

tera mau pereèo tei hamar..ihia ihoâ i te fenua nei. Te pëni 0 te pereèio·te

hur~ 0 te mau peu ora e ltehia ua riro te reira eiùnaùna taa ê 0 te .fenua.

E faurào faahiahia roa teie no to na nanea : e rahi te taata ta na e uta s ~oa

, ..." "'. ".atute haafifiraa a te mau pereoo na1na1~ e 1m1raa atoa taie na te tahi mau

taata tei haamau i te tahi mau taiete ohipa na ratou (e naèahia e 3 pererio ta

.ratou e faaohipa) e maohi anaè te mau fatu peredo. Mea iti roa ra te âpi e noaa

nei. E rave rahi te pereèo e faaea nei i te tere i te mau ~atahiti at~à. Te

tumu rahi 0 te pâpu ore ia 0 te faatereraa faufaa. A taa noa atu ai te faufaa

no te tieraa taata i nia i te mau reni matauh{a ua riro 8tO'à.; te :deraa \f:~arii

ei tauturu faahiahia i teie mau fatu pereoo.

"Ua tuuhia te tahi mau manao no te haamaitai atu a i teàhipatietie~

oia hof te tauiraa i te mau rêni e te haapiiraa i te mau raatira ohipa. 1 teie

mau tau i mua nei~ e riro te hamaniraa i te tahi mautapeàraa papü i te matete

i te faaohie i teutaraa taata i roto i te ~ireo
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AVANT .. PROPOS

Cette étude s'inscrit dans le cadre d'un programme de recherche pluri

disCiplinaire sur l'agglomération de Papeete, qui vise à mettre en lumière les

principaux traits de l'urbanisation dans le chef-lieu du Territoire et les pro

blèmes posés par la croissance urbaine.

L'enquête sur les trucks avaïi pour objet d'examiner comment fonc

tionnait le système des transports en.cOmmun, d'étudier en quelque sorte la

"physiologie" de l' agg1omération~ du moins pour un type particu1i~r de flux.:

les déplacements de personnes. Mais elle avait également pour objectif d'examiner
. .

la manière dont de petites entreprises pouvaient se développer.

Cette recherché s'est appuyée sur l'exploitation de la documentation

exista.nte (notamment le plan de transport établi par la Subdivision des Mines et

Transports du Service de l'Equipëment), les études réalisées récemment par le

C.E.T.E. d~Aix en Provence~ et des enquêtes directes conduites auprès d'un certain

nômbre d'entreprises (avec la collaboration de M. FAARUIAGi1bert, enquêteur à

l' O. R. S.T. O.M. ) •

Je tiens à remercier ici toutes les personnes qui nous ont ~idédans. .

ce trav~i'l~ notamment le Colonel HULLO, Corrr::nandant le Groupement de la Gendarmerie

Nàti'otia1ë~ i~1. HAIBART p Chef de la Subdivision des Mines et des Transports p. .. . .
SOIROT, du Service de l'Aménagement et de 1 'Urbanisnc~ FOURNEt, du Service de

l'Edu~~1:ion, TINORUA, Président du Syndicat des Transporteurs de Faaa, mais aussi

tous Ie.s i:ra~spo~teurs qui se sont prêtés de bonne grâce (nous n'avons enregistré

qu'urt ~efus de répondre) aux entretiens proposés.
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INTRODUCTION

La ville de Papeete (1) connaît chaque matin des embouteillages im

pressionnants : sur des kilomètres aux entrées nord est et sud ouest de la ville,

les voitures roulent au pas, et la R.D.O. (2) elle-même malgré ses deux voies

séparées et l'absence de carrefours à niveau est encombrée. Les difficultés de

circulation sont particulièrement nettes au moment. de la rentrée des classes

(entre 7 et 7 h 30) et les jours de pluie. Elles proviennent de quatre causes

essentielles :

- l'accroissement continu de la population urbaine (29 000 hab. en 1956,

79 000 en 1977, et vraisemblablement 90 000 en 1981),

- une extension urbaine linéaire le long du rivage, très différente se

lon les communes. Ainsi, la commune de Papeete a perdu 2000 hab. entre 1971 et

1977 (passant de 25 342 à 23 453) alors que les communes les plus éloignées du

centre, Paea et Punaauia gagnaient respectivement 2200 et 3300 personnes (soit

des taux d'accroissement moyens annuels de 8,4 et 12,6 %),

~ la concentration des activités sur la commune de Papeete, au détriment

des habitations, qui entraîne des migrations journalières de travail importantes,

- le nombre impressionnant qe voitures individuelles à Tahiti : on es

timait en 1979 (3) à environ 30 000 les véhicules en circulation en Polynésie,

(1) - Le terme de ville ou d'agglomération de Papeete désigne l'ensemble urbanisé

dont la commune de Papeete est le c~ntre. L'urbanisation, pratiquement sans so

lution de continuité s'étend de la vallée de la Papenoo, sur l~ côte Est jusqu'au

delà de la Punaruu, sur la côte ouest. En pratique, on englobe dans cet ensemble

urbain les communes de Mahina, Arue, Pirae, Papeete, Faaa, Punaauia et Paea.

(2) - Route de Déviation de l'Ouest ou route des collines, q~i double la route

dite de ceinture sur le territoire de la commune de Faaa.

(3) - Chambre de Commerce et d'Industrie, bulletin nO 9 - Février 1979.
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dont un millier seulement dans les îles extérieures à Tahiti . soit, pour celle-ci,
(97 000 hab. en 1977) une moyenne d'un véhicule pour trois personnes ( 1) • Près de

60 % de ces ménages vivant dans l'agglomération, on peut estimer que plus de

23 000 véhicules cirau1ent entre Paea et Mahina, c'est-à-dire sur 35 km d'un axe

de circulation qui n'est dédoublé que dans les trois communes de Faaa, Papeete et

Pirae. La circulation a suivi corrélativement une augmentation très rapide, puisque

l'on estime qu'elle a doublé entre 1971 et 1979 (2).

Conséquence de cet accroissement de circulation, le stationnement de

vient plus difficile et l'engorgement du centre-ville s'accentue, d'autant que les

automobilistes répugnent à utiliser les parc-mètres ou les parkings payants.

Face à une telle situation, l'étude des transports en commun revêt un

intérêt particulier. On doit en effet, se demander s'ils sont en mesure de fournir

une réponse à la demande grandissante de transport d'un nombre élevé de personnes.

Il convient pour cela d'examiner le matériel utilisé et les circuits desservis,

'mais aussi le mode de fonctionnement des entreprises et l'organisation de la pro

fession. Ce n'est qu'au terme de cet examen qu'il sera possible de dresser un bi

lan de cette activité et de proposer éventuellement des améliorations ou des

orientations nouvelles.

1. - Le matériel utilisé

Les transports de personnes sur les lignes régulières sont effectués

à Tahiti par des trucks. Seules les agences de voyages qui organisent des "tours"

pour les touristes utilisent d'autres types de véhicules; soit des minibus d'une

quinzaine de places qui servent surtout pour les transports entre l'aéroport et

les hôtels ou les déplacements da~s l'agglomération, soit de grands bus pullman

climatisés et sonorisés (il en existe 20 sur le territoire disposant au total de

584 sièges) qui sont loués aux deux sociétés de transports touristiques. De même

(1) - Si l'on retient que lors du recensement de 1977 la taille moyenne d'un

ménage était de 5,24 personnes, on arrive à une moyenne, assez étonnante, de

presque deux véhicules par famille, ce qui serait l'un des taux de motorisation

automobile les plus élevés du monde.

(2) - "on est passé de 15 000 véhicules par jour et par sens sur la coupure cen

tl"a1e (PK 0) à 30 000 véhicules en 1979 : soit une progression de 9 % par an"

(CETE : Papeete, étude préliminaire de la voie V 1).
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quelques communes possèdent pour les transports scolaires des bus de marque fran

çaise (achetés parfois à l'armée) ou des bus de type américain.

Qu'est-ce qu'un truck? C'est un camion à châssis nu sur lequel a été

montée une longue caisse en bois pour le transport des personnes. Ces véhicules

ont peu de choses en commun avec les bus dont ils jouent le rôle. On retrouve par

contre des véhicules identiques dans les Caraïbes (par exemple les Tap-Tap de

Haiti), en Afrique noire anglophone (les "mamy-wagons ll
) ou dans quelques pays

d'Asie ou d'Océanie.

L'origine de ce moyen de locomotion est presqu~aussi ancienne que l'au

tomobile à Tahiti. C'est peu après la fin de la première guerre mondiale que les

frères JAMET, propriétaires-exploitants à Taravao~ organisent avec un camion Dodge

le premier service automobile entre la presqu'île et Papeete par la Côte ouest.

L'auteur du Mémorial Polynésien y voit une date importante dans l'histoire du

Territoire :

"Avec ce premier truck, Tahiti sans s'en douter est en train de changer

de physionomie : les trucks colorés, chargés de Tahitiens rieurs,

chantant tout au long de la traversée des districts, au milieu des

volailles~ des poissons, des légumes et des fruits qu'ils vont vendre

ou qu'ils ont acheté au marché de Papeete, les trucks flambant neufs

ou grinçant de vieillesse, conduits par des chauffeurs qU1, pour quel

ques francs vous emmènent au bout de l'île, les trucks vont devenir

rapidement un élément quotidien capital de la vie et du paysage ta

hitiens" (1).

Elément du décor et du pittoresque de Tahiti, les trucks le sont tou

jours mais leur nombre est maintenant important,.encore qu'il ait ébé:1imité à 368)

pour l'ensemble de l'île par arrêté du Conseil de Gouvernement en date du 5 Fé

vrier 1976.

(1) - Le Mémorial Polynésien T. 5 (1914 - 1939) p •. 395.
\
\

(2) - En aôût 1980, 262 véhicules assurent les services réguliers de transports

en commun; et 143 (qui sont parfois les mêmes) assurent en outre des transports

occasionnels (circuits touristiques, équipes sportives, associations diverses,

scolaires, communes et paroisses).
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La caisse en bois déborde largement à l'arrière du châssis et le toit

couvre aussi, le plus souvent, la cabine avant ; il forme une vaste galerie qui

permet de transporter des bagages, des marchandises, des produits de la campagne~

ou d'entreposer roues de secours ou bancs. A l'intérieur, deux banquettes sont

disposées face à face, elles sont en bois, mais de plus en plus maintenant, par

ticulièrement sur les véhicules du service urbain, elles sont rembourées • Un

banc mobi1e(l~ au milieu, permet d'entasser quelques passagers supplémentaires

aux heures de grande affluence, le plafond est en effe.t trop bas pour que les

passagers puissent se tenir debout. Des sonnettes électriques permettent de de

mander au chauffeur un arrêt proche. Deux enceintes acoustiques, de vastes di

mensions souvent, diffusent une musique bruyante fournie par un lecteur de cas

settes dans la cabine du conducteur. L'intérieur est en général très propre et

décoré parfois avec goût cordes tressées courant au plafond, paréos entourant

les enceintes acoustiques, certains trucks sont même ornés de paysages naifs.

A l'extérieur, une inscription peinte sur le côté indique le numéro

de la ligne et l'itinéraire desservi. Le truck· est doté à l'arrière d'une large

ouverture, très rarement protégée par une chaine (2) • Une poubelle est disposée

sur le marche-pi~d, coincée entre la caisse et l'échelle qui donne accès à l'im

périale.

Les caisses sont fabriquées par des menuiseries de la place. Quelques

propriétaires de trucks s'en chargent eux-mêmes, mais la plupart des véhicules

sortent de l'atelier d'un menuisier de la vallée de Hamuta à Pirae. Celui-ci,

qui est également constI~cteur de pirogues (et président de l'un des principaux

clubs de piroguiers de Tahiti) se charge de toutes les opérations d'aménagement

pose du bâti, installation intérieure, peinture, électricité et sonorisation du

véhicule. L'atelier lui-même est modeste: un hangar encombré, deux scies élec

triques seulement; trois employés y travaillent. D'une manière générale, le

client paie la moitié à la commande (permettant ainsi au menuisier d'acheter le

bois) et la moitié à la livraison mais il peut parfois obtenir un crédit s'il est

(1) - Ce banc supplémentaire, toutefois, n'est autorisé règ1ementairement, que

dans la limite du poids total en charge autorisé par le constructeur ; en outre,

il doit être fixé, ce qui ~st rarcm2nt le cas.

(2) - Celle-ci n'est obligatoire que pour les véhicules utilisés en totalité

pour le transport d'enfants.
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connu du fabricant. Les trucks une fois terminés sont peints de couleurs vives~

rouge~ b1eu~ vert ou orange, le plus souvent~ avec, sur le côté. une bande

blanche plus ou moins large. Au sortir de 1fate1ier~ le véhicule est conduit

par le concessionnaire de la marque au Service des Mines. Ce1ui-ci~ au vue des

indications fournies par le constructeur, délivre la carte grise ainsi- que la

carte violette sur laquelle est porté le nombre de places du véhicule. Cette

carte violette n'est valable que munie d'un visa délivré par le Service cles

Mines à chaque visite technique (qui est obligatoire tous les six mois). Ce qui

permet d'assurer une surveillance relativement sérieuse du bon état des véhi

cules (]). Ceux-ci sont en outre~ l'objet de contrôles volants assez fréquents

par la brigade motorisée de la Gendarmerie. (2)

Les trucks sont de taille et d'âge divers. Leur capacité varie sur

tout en fonction de la zone desservie. Dans le secteur urbain~ ce sont en majo

rité des véhicules de moins de 20 places (plus de la moitié~ 19 sur 36~ ont

18 places). Dans les autres secteurs~ côte ouest et côte est s les véhicules les

plus utilisés sont ceux de 20 à 34 places, mais un quart dientre eux dépassent

les 35 Places. Il y a donc~ à peu pr~s~ une différenciation des véhicules selon

la nature du trafic ceux qui circulent uniquement en ville sont en général

plus courts et plus maniables ~ ceux qui parcourent les :7districts" sont plus

vastes et peuvent plus fnci1ement transporter aussi des rnarchandises~ les ro~

tations sont également bien moins nombreuses au cours de la journée. Le nombre

relativement élevé de trucks de petite taille sur la côte ouest (27 % ont moins

de 19 places) s'explique par la desserte d'Outumaoro qui est en fait très proche

du secteur urbain et fait l~objet de navettes multiples.

(1) ~ Sécurité relative toutefois puisque l~on cite le cas de certains trans

porteurs qui empruntent des pneus neufs pour le jour de la visite technique et

remettent ensuite des pneus trop usagés.

(2) ~. Les accidents de trucks ne sont pas aussi fréquents qu Yon limagine

parfois: pour 1vannée 1980 s sur 49] accidents survenus à des véhicules à moteur

en Polynésie Française, ]6 ont concerné des Transports en commun, la responsabi

lité de ceux-ci étant engagée dans 6 cas (source : statistiques générales des

accidents de 1~ circulation routière. ~ ]980 - Gendarmerie Nationale la ville

de Papeete n'est pas comprise dans ces chiffres).
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Tableau nO 1. Répartition des véhicules par taille et par secteur.

Service ! Côte Est ! Côte Ouest TotalUrbain ! !

Classe A 36 (51 %) ! 6 ! 36 (27 %) 78 (30 %)! (10~5 %)1
8 à 19 places. ! ! !

Classe a ! 28 (40 %) ! 37 (65 %) ! 63 (47 %) 128 (49 %)! 1 !20 à 34 places ! ! !

Classe C ! 6 (9 %) ! 14 ! 34 (26 %) 54 (21 %)
! ! (24~5 %)!

1. 35 places et plus! ! !

: TOTAL
! 70 (100 %) ! 57 (100 %) !

133 (100%' 260 (100 %)! ! !

L'âge moyen des véhicules est proche de six ans (5~70). On constate

sur la figure ci-dessous (nO 2) une grande diversité des âges dans le matériel

roulant. Si on répartit ~ar tranches quinquennales les dates de mises en service,

on constate, à la fin de 1980 que sur 253 truGks

- 37, soit 15 % ont été immatriculés avant 1971

- 135, soit 53 %~ de 1971 à 1975.

- 81, soit 32 %~ de 1976 à 1980.

Le renouvellement est donc lent et les ventès de trucks d'occasion,

pas toujours en bon état (bien que, en principe~ seuls des véhicules en état

de marche· puissent être vendus), sont supérieures aux immatriculations nouvelles.

La chute très nette des achats en 1976 et 1977 est due à la fois aux acquisitions

nombreuses qui avaient été réalisées au cours des années précédentes et sans doute

aussi à l'institution d'un numerus clausus des trucks en circulation. Depuis 1978,

le nombre des immatriculations nouvelles a remonté~ mais n'est pas suffisant po~r

assurer un renouvellement satisfaisant du parc (un chiffre de 30 véhicules neufs

par an en moyenne, ne laisserait en circulation, théoriquement, que des véhicules

âgés de moins de 10 ans).
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On peut se demander pourquoi ce type de véhicule s'est imposé comme

le principal mode de transport en commun à Tahiti. La caisse en bois en parti

culier, et la disposition des voyageu~."peL~entparaître insolites. C'est un

véhicule bien adapté au climat, qui nécessite parfois une protection contre la

pluie (d'où les vitres coulissantes~ qui restent largement ouvertes lorsqu'il

fait beau temps» mais non contre le froid, d'où cette large ouverture arrière

qui permet de monter facilement (même en marche). Par ailleurs, la superstruc

ture en bois n'est pas comae le fer, victime de la corrosion due à l'air marin

ou à la \lsoupe de corailH dont on revêt les pistes non goudronnées (ce qui vaut

surtout~ de nos jours, pour les îles autre~ que Tahiti). Le bois s'abîme bien

sûr~ en deux ou trois ans si le truck n'est pas remisé dans un abri~ mais il est

~aciledqeffectuer soi-même les petites réparations qui s/avèrent nécessairès

ainsi que la peinture (1). Enfin, la raison essentielle du succès des trucks

est à rechercher dans leur coût g un bus de même capacité coûte en général

2t 5 à 3 fois plus cher qu ~ un truck fabriqué localement et sa longévité es t in-'

férieure ~ aussi les bus sont-ils utilisés à peu près exclusivement pour les

excursions organisées par les touristes (2).

La disposition des sièges en vis à vis ne semble nullement gêner la

clientèle habituelle des trucks~ au contrairegle large espace entre les bancs

permet d'y déposer, à l'occasion~ les gaquets volumineux. Nais surtout le truck

se transforme souvent en salon ~ les discussions vont bon train, si la sono n'est

pas trop tonitruante~ les canettes de bière passent de mains en mains, les ciga

rettes aussi, et même les enfants vont d'un giron à l'autre. C'est un peu une

ambiance de f~e, à tout le moins d'une intense convivialité qui règne dans ces

trucks, particulièrement lorsque le parcours s'étend hors de la zone urbaine.

(1) - Un truck à carrosserie d'aluminium - une innovation sur· le Territoire 
a été présenté à la foire agricole de Papeete (sept. 1981) ~ un peu plus cher
à l'achat, mais plus léger et plus résistant. Il a rencontré plus qu'un succès
d'estime, mais il est encore trop tôt pour savoir si ce type de véhicule, conçu
sur le même plan que les trucks en bois, est susceptible de les concurrencer.

(2) ~ Les bus paient à l'entrée sur le territoire des taxes équivalentes è celles
des véhicules de tourisme, soit 37,5 % sur le prix CAF, alors que les trucks et
taxis ne paient que 9,5 % du prix CAF. Dans les deux cas, les véhicules venant
de pays extérieurs à la Communauté Economique Européenne doivent acquitter une
taxe supplémentaire de 21 % (des dérogations ont toutefois été accordées pour
les importations de taxis d'origine américaine).
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La conception même des trucks, sur le plan technique, fait cependant

ressortir deux problèmes sérieux de sécurité: l'absence de porte arrière peut

faire craindre des chutes en cas de démarrage brutal du véhicule (une petite

. chaîne facilement amovible serait utile, elle existe parfois, mais il est ex

ceptionnel qu'elle soit en place). Par ailleurs, l'absence de communication entre

la cabine du conducteur et les passagers oblige ceux-ci à se porter à la hauteur

du chauffeur pour payer, c'est-à-dire sur le côté gauche du véhicule, ce qui re

présente un danger certain, surtout lorsque le truck s'arrête (comme c'est pres

que toujours le cas) hors des stationnements spéci~lement prévus pour lui. Ces

emplacements souvent signalés par le panneau "arrêt autocar1
' sont sans doute in

suffisants en nombre(I), mais il faut bien reconnaître qu'ils sont peu utilisés

les arrêts, aussi bien à la montée qu'à la descente des voyageurs se font à la

demande (2). Souvent, en dehors de la zone strictement urbaine, les arrêts se font

devant les "super-marchés" dont les propriétaires sont parfois aussi les proprié

taires de trucks : chacun descend alors pour faire ses achats, on en profite no

tamment pour refaire le plein de bière quand le voyage est long et le truck ne

repart que lorsque tout le monde a terminé ses emplettes. Ce n'est peut-être pas

très "rationnel", économiquement parlant, mais c'est une pratique sans doute bien

adaptée à la mentalité et aux habitudes polynésiennes.

2. - Les circuits

Les itinéraires des trucks sont déterminés par un document intitulé

"Plan des transports routiers de voyageurs". Il s'agit d'un texte officiel établi

pour la première fois en 1977 et publié au Journal Officiel (3). Il dresse la

liste des itinéraires desservis, le nom de l'entreprise chargée du service, le

numéro de la ligne, (un numéro par ligne desservie par une entreprise donnée, quel

que soit le nombre de véhicules affectés à ce service), la fréquence journalière,

la capacité des véhicules et leur nombre.

(1) - Il en existe 66 dont 20 pour la commune de Papeete.

(2) - C'est d'ailleurs souvent en fonction de ces petits services que les clients,

choisissent leur truck.

(3) - J.O. de la Polynésie Française 30 Nov. 1977 p. 1106.
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rue Leboucher

(16 à 22 places en général)

A Pirae, les caisses des

trucks sont montées dans
le m~me atelier que les
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Un truck de la côte ouest
(35 places)



L'intérieur d'un truck:
banquettes rembourées,
enceintes acoustiques,
extincteur, tarifs.

Les inscriptions latérales
indiquent le numéro de
la ligne et l'itinéraire.
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Krois secteurs sont définis : le service urbain (numéros de lignes

inférieurs à JOO)~ la côte est (numéros de JOO à 200), la côte ouest (200 à

300••• ). Le plan de transport donne aussi la liste des services réservés aux é

coliers et des services occasionnels: circuits touristiques, transport d'é

quipes sportives, associations, personnel hôte1ier~ paroisses ••• Cheque trans

porteur s~engage à respecter l'itinéraire pour lequel il a été inscrit au plan

et à effectuer le nombre de voyages prévus chaque jour. Depuis sa mise en ser

vice, le plan a reçu des modifications de détail, ~près avis du Comité Technique

Territorial des Transports (C.T.T.T.), mais il respecte dans 11 ensemb1e la li

mitation du nombre des véhicules et l'on voit sur le tableau ci-dessous que les

créations de lignes nouvelles ont été rares au cours de ces trois dernières

années.

Tableau nO 2 EVOLUTION DES LIGNES DE J977 A J980

!
!

Nombre de lignes!
en 1977 !

Lignes
ayant le
même ti
tulaire

'L· h '~d !! 19nes ayant cange e ,
! titulaire !
!-----:'------:'!--=l"':;"-e-n-t-r-e--'!
! lVentre-i prise !
! Total prise a ! exploite!
! disparu lune autre'

i ligne!

Lignes
créées

,
!Nombre ,

de lignes,
en 1980 .

2

5

Côte Est 38

Côte Ouest 97

Service 51

urbain

25 66 %

56 58 %

36 71 %

J3

4J

15

11

36

13

! !
! 2 !
!
!
!
!
!

4

3

10

42

108

61

TOTAL 186 'll7 63 % 69 60 9 J7 21J
!

Sources Plan de transport J977 J.O.P.F. - 30 nov. J977 p. J106

Plan de transport J980 Service de l'Equipement, Subdivision

Mines et Transport.

Le fonctionnement de ces lignes est assez différent selon qu'il s'a

git de la desserte urbaine ou de celle des ~ldistrictslV. Le service urbain cor

re8pond aux trois communes de Papeete, Faaa et Pirae. En fait, la carte du

trafic journalier montre qu'une desserte de type urbain va jusqu~à Paea d'une

part (avec un mouvement imp0rtant au départ dVOutumaoro, sur la commune de
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Punaauia. à la limite de Faaa), et jusqu~à Mahina de l~autre~ ces deux communes

constituant en quelque sorte le "frone" de l'urbanisation actuelle, avec des

déplacements quotidiens importants d2 personnes qui vont travailler à Papeete

ou dans les communes voisines.

Ces lignes sont définies seulement par leurs extrémités et la quasi

totalité d1entre elles aboutissent au marché central de Papeete. Le trafic

échappant à cette polari6ation est tout à fait minime puisque seule Taravao

joue un rôle modeste de petit centre avec deux services quotidiens vers Teutira

(d'où partent par contre 10 services par jour vers Papeete, via la côte 6uest)~

deux vers Papeari et un vers t~taiea et Teahupoo ; il est vraisemblable que les

scolaires constituent l'essentiel de la clientèle de ces services. Dans le sec

teur urbain. les itinéraires sont définis eux aussi uniquement par leurs extré

mités, les rues empruntées entre le départ et l'a~rivée (le marché de Papeete)

pouvant varier au gré des clients.

Une carte a été dressée (hors texte) de ces itinéraires urbains. à

partir de l~observp-tiondirecte du cheminement de chaque truck (à l1exception,

évidemment, de ceux qui ne fonctionnaient pas lors de l'enquête, en février 1981).

Elle donne l'image è'une desserte assez complète des trois communes concernées.

Mais elle doit être interprétée avec prudence ~ elle représente en effet l'iti

néraire suivi lors diun ou deu.c voyages mais. si les points de départ et d'ar

rivée sont fixec, rien n'oblige le conducteur à emprunter à chaque voyaBe les

mêmes rues •

. On peut noter sur la carte (Fig. nO 3) la dissymétrie marquée entre

côte Ouest et côte Est. Elle est le reflet du contexte physique lui-même ~ à

l'est; la côte est souvent dépotlrvue de plaine littorale~ la route est plus

sinueuse, plus accidentée et parfois en médiocre état, car endommagée par des

pluies plus fréquentes ou même directement par la mer. ~ il arrive aussi qu'elle

soit coupée par des éboulis. ou que les radiers; en cas de forte pluies soient

submergés. Les installations humaines sont moins nombreuses = c'est ainsi que

la partie proprement liurbainefi de la commune de IYIahina ne slétend que sur quel

ques centaines de mètres au delà de la pointe Vénus. Il est d'ailleurs signi

ficatif que tout le trafic de la presqu'île emprunte la côte ouest ~ Taravao

d'ailieurs est presqu'aussi proche de Papeete par la côte ouest (60 km) que par

l'est (57).
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Une carte identique avait été dressée en 1968 (1) par J. FAGE8. A

douze années de distance~ on constate une assez grande similitude de tracés

même déséquilibre entre les deux côtes~ prédominance écrasante dans le trafic

des secteurs les plus proches de Papeete. Toutefois~ le trafic est très supé-
. .
rieur en volume à ce qu'il était 12 aRaparavant et l'on remarque en outre une

différenciation plus marquée entre les communes maintenant urbaines de Mahina

et Paea d'une part~ et leurs voisines demeurées rurales~ Papenoo et Papara (2)

Si l'on ajoute au trafic des deux Ilcôteal: ceux de Pirae et de Faaa~

classés en service urbain~ on arrive à un chiffre théorique de 930 allers et

retours quotidiens de trucks venant de l'est,
,

l'entrée de la cOI!llllune de Pa-.,
~.

peete~ et de 1338 venant de l'ouest. Ce sont là des chiffres assez considêrables

qu'il convient de moduler par les comptages réels effectués à diverses périodes

aux alentours du marché.

Lors d'unB enquête effectuée en septembre 1979~ en effet g on avait

noté que 54 % seulement des services prévus au plan de transport étaient réa-'

lisés entre 5 h 30 et 17 h 30. Le trafic en dehors de cette période étant très

réduit on peut estimer qu'un peu plus de la moitié seulement des services prévus

sont effectivement assurés.

L'importance du trafic était ainsi estimée à cette date: 72 services

venaient de la côte est, amenant 4500 personnes (dont un peu moins de la moitié~

45 %~ venaient des communes de Papeete ou de Pirae, le reste arrivant de com

munes plus éloignées). 5250 personnes ont éta comptées au départ~ dont 53 %

cette fois pour les deux communes du service urbain et 47 % pour les localités

plus éloignées.

A l'ouest g note le rapport~ "le nombre des passagers descendus et mon

tés est plus équilibré ~ 4000 pour 4200~ 19 % empruntant le service urbain et

81 %g l'interurèai~l (3).

(1) - J. FAGES et al. 1970 pl. nO 1.

(2) En 1962 par contre~ il n'existait à Tahiti que n62 trucks~ à savoir 15

faisant la côte Est et Tautira,; et 24 entre Papeete et Teahupoo:l

(B. FINNEY 1964 p••17).

(3) •. C.E.T.E. déc. 1979.
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Le trafic connaît des variations horaires importantés ~ une pointe

marquée entre 6 et B heures c un creux sensible à la mi-journ€-c; et un nouvel

accroissement en milieu dVaprès'~idic plus étalé que celui du matin. Ces va

riations (cf. figure ci-jointe) sont bien sûr le reflet des horaires de travail

et d'école.

Les utilisateurs

o~ esti~e au total que les transports collectifs ne jouent qu'un rôle

modeste dans l'ensemble des déplacements des habitants ( 8 % seulement selon

1 ~ étude du CETE) ~ rimais qui n'/ es t pas négligeable lorsqu 'on le rapporte au

nombre d'habitants; 75 voyages/an/habitant:\ (1). C~est en outre ua moyen in

dispensable de locomotion pour certaines cat~gories d'habitants, ceux qui ne

disposent pas de véhicule personnel par exemple. Et le ~~mbre élevé de trucks

qui viennent au merché le dimanche matin en est le témoignage en 1972~ on es

timait que les 2/3 des clients du marché s'y étaient rendus par ce moyen (2).

De même une autre enquête déjà ancienne~ avait montré que dans le

district de Pae,~~ pas encore touché par le :l'boom'1 de l'urbanisation qui a suivi

l'installation du C.E.P.~ 31 % des hommes adultes et 16~5 % des femmes ( en a"

vril 1962, et respectivement 32~5 et Il,7 % en juin) quittaient chaque jour

Paea pour se rendre à Papeete (3). Ces déplacements étaient motivzs par le tra

vail (79 % des hommes) ou des achats (52 % des femmes) ~ et le moyen de trans'"

port le plus utilisé était le truck pour 38 % des hommes et 68 % des femmes (4).

Encore s'agissait-il à l'époque è 1 un secteur reste encore partiellement rural

et tout laisse à penser que le nombre de personnes travaillant à Papeete a dû

augmenter très sensiblement depuis cette date.

Une dernière observation peut être faite concernant les utilisateurs ;

un certain nombre de personnes; notamment parmi celles qui habitent les lotis

sements nouveaux créés à l~écart de la route de ceinture se plaignent d'une

(1)- CETE déc. 1979 p. 27

(2) - C. ROBlNEAU 1975

(3) _. B. FINNEY 1964 (enquête réalisée entre les PK 19 et 20,5).

(if) ." 36 % des hommes et 32 % des femmes se rendaient è. Papeete en automogile~

et 26 % des homaes en moto~ vélomoteur ou scooter, Aucune femme, à l'é~oque

n'emprunteit de ;;2 roues H
; c: est devenu depuis lors un.mqde de loeo-.

motion très courant pour elles aussi.
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mauvaise desserte de leur quartier. Cela semble dû au fait que certains trans

porteurs titulaires de la ligne ne lfassurent que pour quelques voyages dans

la journée, aux heures diaffluence ~ aux heures creuses, ils n'effectuent

"qu'une partie du trajet~ celui où ils ont plus de chances de trouver des

clients. A quoi s'ajoute une difficulté supplémentaire qui est le ca~actère

privé de certains lotissements ~ les autorisations de desserte, dans ce cas,

sont soumises à l'agrément du syndic du lotissement.

3. Les entreprises.

Les entreprises sont de petite taille: d'ailleurs la règlementation

en vigueur (datant d'octobre 1979) limite à trois le nombre de véhicules pour

"Chacunè. A l'heure actuelle~ la répartition en fonction du nombre de trucks

est la suivante ~ sur 178 entreprises qui assurent (en 1980) les transports

réguliers, et possèdent au total 262 véhicules.

- 130 ont un véhicule

30 en possèdent 2

11 " :r 3

1 li li 4

2 Il H 5

3 Il " 6

) :, ç.. 7

Ainsi, 73 % des entreprises ont la taille minimum, avec un truck

unique. Les quelques exceptions relevées par rapport à la norme actuelle~

c'est-à-dire les sept qui utilisent plus de trois véhicules, sont des entre

prises qui ont conservé le parc qu'elles avaient lors de la mise en place du

plan de transport de 1977 (1). Par ailleurs~ quelques entreprises ont parfois

un ou deux véhicules supplémentaires qui sont affectés exclusivement aux trans'"

ports scolaires: ils portent dans ce cas une num.érotation spéciale (de 500 à

600) qui leur interdit tout transport de passagers sur les lignes régulières.

(1) - Toutefois, au cours d'une séance récente, le Comité Technique Territorial"

des Transports a proposé la résorption des parcs supérieurs à 3 véhicules par

le non remplacement des trucks retirés de la circulation.



25

Il faut noter enfin que dans quelques cas un homme et une femme non mariés~

mais vivant ensemble constituent en fait une seule entreprise lorsqu Vi1s

mettent en commun les trois véhicules qui sont au nom de chacun d'eux (1).

Il n'y a pas de différence significative entre les différents secteurs:

1~29 véhicule par entreprise dans le secteur urbain. 1~44 pour la côte ouest et

1~57 pour 1~ côte est.

Au delà de ces indications chiffrées~ nous avons cherché à savoir qui

sont les chefs d'entreprise~ crna~ent ils investissent~ et de quelle manière

leurs affaires sont conduites.

Les chefs d'entreprises ~2)

Les responsables des entreprises sont le plus souvent des hommes

(75 % environ d'après 1ë plan de transports~ 76 % dans notre échantillon). Il

est intéressant toutefois de s'arrêter sur cette proportion de 25 % de femmes

qui sont à la tête d'entreprises de transports publics (elles sont un peu moins

nombreuses parmi les conducteurs de véhicu1es~ environ 15 %). C'est un phénomène

peu fréquent dans une profession que l'on imagine volontiers -être l~apanage des

hommes. Il est vraisemblable qu'il y a parmi e11es~ des prête-noms: l'entre

prise est à leur nom parce que la mari est employé de l'Etat ou d'une collecti

vité loca1e~ ou bien pour avoir en fait plus de 3 véhicules. Mais cela est sans

doute compensé par la part réelle que tient la fernme~ bien souvent~ dans des

entreprises qui sont au nom de leur rnari~ mais dont elles assurent en fait la

gestion réelle.

L'âge moyen de ces chefs d'entreprises s'établit à un peu plus de

41 ans. La plupart d'entre eux n'ont reçu qu'une instruction primaire (trois

seulement sur vin~t sont allés quelque t~ps ~u co11è~e)~ mais s'expriment

(1) - On nous a même signalé le cas de personnes mariées qui auraient divorcé

pour pouvoir tourner cette règle des 3 véhicules par entreprise.

(2) - Les éléments chiffrés qui figurent ci'~dessous proviennent~ sauf exception~

d'une enquête par sondage au 1/5 (par choix raisonné en fonction de la taille de

l'entreprise et de sa localisation). Toutefois~ quelques entreprises ont fait

défaut (arrêt mamentané~ véhicule en panne) ou n'ont fourni que des renseigne

ments incomplets. Au total~ 29 chefs d'entreprises ont été interrogés de façon

détai11ée~ mais les réponses ont manqué~ parfois~ à certaines questions.
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correctement en Français. Sur 27, 9 sont nés à Papeete~ 8 dans une autre com

mune de Tahiti~ 9 dans les îles sous le Vent et un dans les Tuamotu. Les

domiciles actuels sont plus variés le habitent Faaa s 6 Papeete s 3 ont leur

domicile à Mahina, 3 autres à Arue et 3 à Punaauin~ 2 à Pirae et 1 dans chacune

des trois communes de Papenoo, Paea et Mataiea. Assez logiquement. les trans

porteurs exploitent s autant que possible, une ligne dont le terœ~nus se trouve

à proximité de leur domicile, mais il arrive qu'ils soient contraints, par

manque de ligne disponible~ è en exploiter une plus éloignée.

Comment devient'~'on transporteur? Nous avons essayé de reconstituer,

pour plusieurs d'entre eux~ leur itinéraire migratoire et professionnel.

Le milieu d'origine est généralement très modeste: sur 21 personnes s

12 avaient pour père un cultivateur ou un pêcheur. 2 un ouvrier, deux autres

un commerçant, un avait un père fonctionnaire ; dans quatre cas seulement les

transporteurs ont repris le métier de leur père qui avait lui'4nême un ou plu

sieur s ttuc.ks.

Ce sont donc dans l'ensemble des II se lfmade menl1 qui ont eu un iti

néraire professionnel varié avant d'arriver à leur profession actuelle. En

dehors de ceux qui ont succédé à leur père ou ont travaillé avec un véhicule

prêté ou loué par luis ils ont pratiqué un métier manuel ~ agriculteurs maçon~

menuisier, mécanicien~ boulanger~ avant d'être chauffeur salarié (cu locataire

d'un truck)s étape fréquente avant qu'ils ne se mettent à leur compte.

Par ailleurs, l'exploitation d'un truck s~accompagne souvent d'une

activité secondaire~ le co~erce par exemple. ou 11 agriculture ~ ou bien

saisonnière, cŒ1lIle cet h01J1.I!lE;·,jqui remise son truck pendant le aTiurai:! pour

tenir une loterie sur le qURi du port. Pour quelques autres s plus rares (5 cas

sur 29)~ le truck est l'activité secondaire et vient en complément d'une acti

vité commerciale ou d'un salaire. De même, dans de nombreux cas, le transport

n'est pas la seule activit6 du ménages et le conjoint est salarié (8 cas sur

19}s commerçant (4 cas), ou exploite un truck de son côté (3 cas) ; dans quatre

cas seulement le conjoint n'exerce aucune profess~on. Sans vouloir généraliser

à partir d'un échantillon étroit, ces chiffres sont au moins révélateurs d'une

tendance le transport nrest pas l'activité unique du ménage.
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Serait-ce que celle-ci n'est pas de nature à procurer un revenu suf

fisant pour faire vivre une f~"il1e~ ou bien est-ce simple prudence vis à vis

d'une âctivité parfois:aléatoire ?

La rentabilité des entreprises :

Deux constatations ont été faites~ qui sent apparemment contradic~

toires

- la comparaison des plans de transport de 1977 et de 1980 montre

qu'en trois ans un gland nombre de lignes ont changé de titulaire. Nous l'a

vons déjà souligné plus haut (cf tableau nO 2 p. I·n, 63 % seulement des li

gnes ont le même titulaire en 1980 qu'en 1977, avec des proportions diverses

selon les secteurs. Déduction faite des entreprises qui ont char~é de ligne,

on peut retenir qu'en trois ans~ une entreprise sur cinq a disparu dans le

secteur urbain, une sur quatre sur. la côte est et plus d'une sur trois sur la

dcôte ouest. C'est denc au total un :'déchee~ très important auquel les personnes

interrogées donnent presque toujours la même raison : ':fai11i tell, vente parce

que le v~hicu1e unique était en penne et que son exploitant n'avait pas d'ar

gent pour le réparer. Ceci sans compter les lignes llsuspenduesl1 par le service

des Mines parce que. depuis plusieurs mois:1'entreprise n'assure plus son ser

vice faute d'un véhicule en ~tat de marche(l),

- ~ . ~opp.osé, la liste est longue de candidats à l'exploitation d'un

truck (50 en octobre 1981)~ un certain nombre de personnes aspirent donc à

cette profession, en dépit des nombr.eux échecs enregistrés. Trois uaisons peu

vent être invoquées nous semb1e-t~i1 ~ tout d'abord une certaine attirance de

la part de jeunes pour la conduite d'un véhiuu1e impc$ant~ analogue sans doute

à l'attrait qu'exerce sur beaucoup la conduite d'engins de travaux publics ~

ensuite~ chez beaucoup~ le désir d'être le ;'patron7
: d 'une entreprise~ r.::-::e

modeste (Z), d'échapper en quelque sorte au salariat ~ enfin a joué aussi la

(1) - Un ultime délai d' U-:l mois est accordé au trEtnsporteur par le Service des

Nines pour l1 r éactiver" sa ligne lorsque celle-ci n 1est plus assurée depuis au

moins 6 mois.

(2) - Nous avons entendu à plusieurs reprises ce genre de réflexion : !1avant~

j'étais chauffeur ëans une entreprise. Maintenant~ je suis libres ••• je gagne

moins mais je fais ce que je veux ll
•
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crise de l'emploi: il' semble bien que récemment, devant la difficulté à trouver

du travail~ de jeunes hommes se teurnent vers cette profession comme un moyen

d'échapper au chômage.

Quoi qu'il en soit de ces motivations, il nous est apparu nécessaire

d'essayer d'y voir plus clair dans le fonctionnement économique de ces entre

prises, en dressant des bilans d'exploitation. Ceux-ci~ on s'en doute, sont

difficiles à établir; car les comptes ne sont guère tenus fidèlement. A la

question l'tenez-vous une comptabilité ?rv r Il (sur 24) ont répondu non, et 13

oui, parmi lesquels deux seulement ont recours à un comptable professionnel~

une ou deux fois par an, pour mettre à jour leurs comptes. Dans la mesure où

ces entreprises ne sont soumises qu'à la patente, il n'y a pour elles, aucune

obligation fiscale d'établir des bilans comptables rigoureux. Les résultats que

nous présentons ci~·dessous sont donc des bilans reconstitués après coup, sur la

base d'estimations fournies par les exploitants, avec la double incertitude ré

sultant des défaillances de la mémoire et des réticences à parler chiffres.

Malgré leurs imperfections, il nous semble cependant qu'un certain nombre d'en

seignements peuvent en être tirés ; le tableau ci-dessous présente des cas et

non des moyennes : il nous a semblé préférable, en effet~ com~te tenu des in~

certitudes qui pèsent sur ces chiffres de les donner à titre d'exemple sans

chercher à leur attribuer une valeur statistique qu\ils n'ont évidemment pas.

Les dépenses d'investissement comprennent, outre l'achat du véhicule,

ln fatrication de la caisse (y compris peinture, aménagements intérieurs),

les accessoires (boîte à pharmacie, extincteur), le rembourrage des sièges

éventuellement~ et, surtout~ la sonorisation. Les dépenses de construction

d'un garage sont rares~ la plupart des trucks passant la nuit en plein air.

L'amortissement a été calculé à partir du total dee dépenses d'achat du véhi-·

cule. Parmi les durées possibles d'amortissement ~ 6 ans, qui est l'âge moyen

des trucks en circulation, ou 4 ans qui est le taux généralement retenu par

les organismes de crédit, nous avons retenu ce dernier (1).

Les dépenses de fonctionnement sont difficiles à preC1ser, en parti

culier. celles qui concernent l'entretien du véhicule ~ le prix dès réparations~

notamment, est rarement connu avec certitude g à défaut d'indication plus pré

cise, nous les avons estimées~ le plus souvent, à un forfait de 50.000 F annuels.

(1) - En fait, de l'avis des professionnels, un truck bien entretenu peut,

tout comme un camion, durer jusqu'à dix ans.



TABLEAU N" 3 COMPTES D'EXPLOITATION SOMMAIRES (ES F.CP)

Entreprises ayant un truck, dont le chauffeur est le propriétaire

, ,
"

" ~

~ Secteur URBAIN URBAI:> l'R!lAI:, -(--l'RBAI:; URBAIN COTE EST COTE Ol'EST; COTE OUEST; COTE OUEST COTE OUEST! COTE OUEST ~
( Capacité de " )( véhicule 18 Places 22 Places! 35 Places! 18 Places 26 Places 14 places 18 Places 18 Places 18 Places 25 Places 35 Places )

(INVESTISSEMENT .! )
(Neuf/Occasion .! Occasion Neuf r;euf Neuf ~:euf Neuf :,euf Seuf Occasion Occasion Occasion)
( Année d'Achat 1975 1979 1970 ·1978 1974 1974! - 1980 1976 1 1979 )
( Véhicule nu ;;.) 500.000 1.400.000 410.000 1.112.000 850.000 '550.000 1.266.000 1.218.000 ) 400.000 450.000 500.000 )
( Caisae 160.000 40.000 150.000 150.000 100.000 70.000 110.000 80.000 180.000 )
( Accessoires 60.000 20.000 20.000 30.000 20.000 40.000 40.000 )
( Carte grise ! 2.500 2.500 2.000 2.500 2.500 2.000 (2) (2) 1.000 2.000 2.000 )
( Garage 20.000 20.000 )

~ TOTAL 1 502.500 1.622.500 472.000 1.304.500 1.032.500!. 672.000 1.336.000 1.388.080 401.000 532.000 722.000 ~
(Amortissement (4ans); 125.625 405.625 118.000 326.125 258.125 168.000 334.000 347.020 100.250 133.000 180.500 )

( FONCTIONNEMENT .----)
( DEPENSES )
( Assurances 60.000 115.000' 65.000 120.000 90.000 45.000 105.000 98.000 61.000 -100.000 150.000 )
( Patente 7.000 8.000 5.000 9.000 1.300 7.000 5.500 5.075 5.000 5.000 8.000 )
( Carte violette 2.000 2.000 2.000 2.000 2.000 2.000 2.000 2.000 2.000' 2.000 2.000 )
( Stationnement 1.800 1.800 1.800 1.800 1.800 1.800 1.800 1.800 1.800 1.800 1.800 )
( Pneus 88.000 44.000 45.000 60.000 60.000 40.000 88.000 72.000 80.000 88.000 168.000 )
( Entretien'courant! 43.200 28.800 18.000 46.750 40.000 40.000 21.600 20.000 25.000 1 45.600 40.800 )
( Réparations (1) ! (50.000) 120.000 (50.000)! 100.000 50.000 50.000 40.000 (50.000) (50.000)! (50.000»
( Carburant 375.000 250.000 150.ooo! 270.000 360.000 350.000 270.000 420.ooo!- 300.000 568.750! 450.000 )

~ TOTAL ! 627.000 569.600 336.000 609:550 605.600 535.800 493.900 658.875 524.800 861.150 871.400 ~

~ RECETTES ;1.250.000 1.250.000 900.000 1.250.000 1.050.000 1.400.000 1.500.000 1.400.000 1.050.000 1.587.500 1.200.000 ~

( BENEFICE )
(Annuel 497.375 275.400 446.000 314.325 186.275 -696.075 672.100!' 394.105 424.950 593.350 148.100 )
(Mensuel 41.448 22.950 37.167 26.194 15.523 5~.006 56.008 32.842 35.413 49.446 12.342 )

(,----=----------'--------'-------'-----'--------=--------=-----_--.:.-_----'-----'-------=--------'-----)

(1) Estimées forfa~(airement a (50.ooo~) tan si des indications plus précises n'ont pas été communiquées par le Chef d'entreprise

(2) Carte grise incluse dans le prix d'achat du véhicule.

,,.
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La plupart des chauffeurs proprié.taires assurent eux-mêmes lientretien le plus

courant et ne s'adressent à un mécanicien que pour les réparations les plus

importantes: Les dépenses en carturant ont été calculées. àpartir des évaluations

données assez précisément. par jour ou par semaine; par les propriétaires. Il

en a été de même pour les recettes (1).

Le bilan global fait ressortir~ compte tenu de l'amortissement du

matériel, un bénéfice qui ne paraît pas au total bien considérable. A l~époque

de 1iznquête~ le SMIG était de 35.000 F CP par mois~ et 1 1 0n voit que six en

treprises seulement sur Il dépassaient ce chiffre en bénéfice moyen mensuel.

Cette remarque doit toutefois être nuancée sur deux points;. d'une part, l'a

mortissement réel du matériel se réalise sur une période plus longue que les

quatre ans que nous avons retenus ~ d'autre parts la plupart de ces entreprises

bénéficient de rentrées supplémentaires dues eux transports scolaires (sur 1es-"

quels nous reviendrons) ou à des transports occasionnels tels que la location

du truck à une collectivité (éco1e~ paroisse. communes association sportive)

ou à un particulier, pour transporter des personnes ou des marchandises (2).

Il est plus difficile par contre de dresser un bilan des entreprises'

fonctionnant avec plusieurs véhicules. dans la mesure où~ là aussi. il n'y a

pas, en général, de comptabilité clairement établie. Dépenses et recettes de

chaque truck ne sont pas individualisées et en outre~ elles sont parfois con

fondues avec celles liées a d 1 eutres activités de 1 f entreprise y commerciales

par exemple.

Par ai11eurs~ les relations entre chauffeurs et pro9riétaires sont

soumises à des modalité très diverses, et c'est au travers de ces modes de

relations que l'on reviendra sur le bilan de ces entreprises fonctionnant avec

plusieurs véhicules.

(1) ~ Dans une étude destinée à la mise en place d'une formule de révision des
tarifs~ la subdivision des mines a retenu les pourcentages suivants pour les
divers postes du bilan: Frais fixes (amortissement sur 6 ans~ frais généraux,
bénéfice) ~ 34 % ~ salaire conducteur: 28 % ; carburant ~ 12 % 9 lubrifiant ~

2 % pneumatiques ~ 17 % ~ entretien courant ~ 7 %.

(2) D'autre part; à la fin du mois de juillet 1981 s les prix de transports
par trucks ont été très sensiblement relevés ~ de 3C à 45 % en moyenne selon
les destinations, avec un taux particulièrement p.tonnant pour Papeete ~ + 71 %
(35 F en sept. 1980~ 60 r. en juillet 1981). Pou;amême période (sept. 80 
juillet 81) l'indice des prix a augmenté de 13 % environs et le prix du gas-oil
(mais celui-ci n~est compté que pour 12 % dans la formation du prix du trans
port) de 26 %.
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Propriétaires et conducteurs

TABLEAU N°4

/Propriétaire
/ Conducteur

/
li /

/conjoint 4i.-

4/

/fils

/main d ~ oeuvre ~/ ....
/ familiale 6/ '~'" '.

'.-

./
;'-

non!,./"
18/< )sa1ariés : 3 6 7

\. /main di oeuvre]/
j non familia-/. ...... /~ 't'~

/ le ~ 12 / \ a m01 1e,
\. =--~----=,.,......,../location ]0/

/29 entreprisesl.,·/
/ étudiées. /\

\.,
\

\ r Propriétaire
/ Conducteur ~

(0 2 entreprises ont à la fois des chauffeurs salariés et des chauffeurs payant

une location).

Les propriétaires ne sont pas toujour~ les conducteurs de leurs vé'~

hicu1es ~ même ceux qui ne possèdent qu'un truck ont parfois recours à un chaUf

feur (dans 5 cas sur les 16 entreprises). Le propriétaire fait appel soit à une

main d'oeuvre familiale? (6 cas sur 29 dans notre échantillon ~ conjoint~ enfants

père) qui ne reçoit pas de rF.munération. déc1arée~ soit à une main d'oeuvre ex

térieure. Dans ce cas? les re1etions ne sont pas toujours bonnes~ et varient

selon le type de contrat qui règle l~s rapports ~

- le salariat est rare (3 cas rencontrés sur 29 entreprises). DVaprès

les renseignements recueillis au cours de l;enquête~ cette situation ne fait pas

l'objet d'un contrat régulier et la rémunération officielle est~ apparemment~

inférieure au ~5IG (1). Une telle situation est source de conf1it~ dans la

(1) - D'après l'Inspection du Travai1~ le salaire d'un chauffeur confirmé - 5è

catégorie devrait être de l'ordre de 41.559 F au 1/2/1980 (source ~ service

des 1-1ines) •
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mesure où l1employé s'estime insuffisamment payé et où l'employeur le soup

çonne de compléter lui-même sa rémunération avant de lui remettre la recette

de la journée ou de la semaine. Le salariat entraîne aussi~ disent certains

chefs d'entreprises~ un manque de sens de la responsabilité des chauffeurs qui

entretiendraient mal leurs véhicules ou auraient trop d'accidents,

- dans d~autres entreprises~ propriétaire et conducteur partagent

par moitiés les recettes et les dépenses d'entretien, les gro~ses répar2tions

restant à la char.ge du propriétaire. Là encore~ des contestations peuvent naître

sur le montant des recettes qui sont effectivement remises~ chaque semaine en

général. au propriétaire. Parfois, celui-ci conduit aussi un truck sur la même

ligne et est donc en mesure d'apprécier le total des recettes qui peuvent être

réalisées en une journée. Dans un cas étudié~ où les chiffres paraissent dignes

de foi~ le conducteur est le fils du propriétaire. et le bilan global fait ap

paraître un revenu mensuel de l'ordre de 45 à 50.000 F CP par mois. pour chacun,

- le cas le plus fréquent est celui de la location du truck par le

chauffeur. Dans ce type d'accord, le prcpriétaire conserve à son nom la carte

grise et la licêuc de transport, il paie lVassurance et les réparations; le

chauffeur prend à son compte les dépenses de carburant et assure l'entretien

courant. Plus que dans les autres systèmes~ il a un intérêt égal à celui du

propriétaire au maintien en bon état de son outil de travail. Les prix de lo

cation sont variables selon les lignes et les entreprises ~ ils vont de 10.000

à 25.000 F CP par s~~aine. Dans ce dernier cas, la location paraît bien élev~e

pour que le chauffeur en retire une rémunération correcte aussi sont-ils

tentés, puisqu'ils conservent l'intégralité des recettes, de multiplier les

voyages~ souvent à vive allure, pour augmenter un peu leurs bénéfices.

Dans tous les cas~ les conducteurs de trucks~ quel que. soit leur

statut~ ont des horaires de travail élevés qui vont fréquemment de 5 h 30 on
6 h ~ 17 h 30 ou 18 h. ï1ême en tenant campte des arrêts en fin de ligne et

d'une pause plus longue à la mi-journée~ le temps de travail, on le voit~ est

souvent supp.rieur à la heures par jour et ceci 5 jours et demi par semaine en

moyenne (plus un ou d2UX aller-retour pour le marché du dimanche matin).

Un autre problème souvent 6voqué par les chauffeurs~ mais aussi par

les propriétaires, est l'absence totale de protection sociale. Ils ne bénéfi

cient en effet ni des prestations familiales ni de l'assurance vieillesse.
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La C.P.S. (1) étudie la possibilité d'~tendre à ces travailleurs un régime de

protection ~ociale analogue à celui qui a été institué en 1979 pour les agri

culteurs~ pêcheurs et artisans. Actuellement~ seuls ceux qui ont souscrit une

assurance volontaire ont une protection propc·tionnelle au montant de leurs

cotisations.

Le bilan global de ces entreprises présente pratiquement autant de

ms d'espèces que d 1 entreprises. Plusieurs sont~ en apparence; déficitaires.

Déficit apparent parfois~ qui correspond 80it à des déclarations trop incer

taines des recettes ou des dépenses~ soit à un déficit des recettes courantes~

qui est comblé par les lommes venant des transports scolaires ; celles-ci

sont parfois importantes~ mais~ versées par mois~ elles ne sont pas reprises~

souvent~ dans la comptabilité que tiennent (en grande partie de Thémoire)~ les

chefs d'entreprises. Déficit réel dans d'autres cas les chefs d'entreprises

nIent pas su gérer convenablement leur. affaire~ ont acheté des véhicules d'oc

casion qu'ils n'ont pas su réparer eu renouveler à temps et se retrouvent après

quelques années avec plusieurs trucks en panne ou menacés de suspension de li

cence pour non desserte de la ligne qu'ils ont en exploitation. Ce déficit cu-

mulatif en quelque sorte e 5té rendu possible par 'une gestion qui n'in-

dividualisait pas le secteur transport et il a été masqué quelque temps~ plu

sieurs années parfois s pp.r l'apport régulier d'argent frais provenant du com

merce ou de salaires. Mais au bout du compte~ ces entreprises se retrouvent avec

des cours encombrées de véhicules en panne~ moteurs entreposés dans des hangars~

dans l'attente de pièces détachées s ou tout simplement d'argent permettant de

relancer l'activité.

Ce ne sont là pourtant que des cas extrêmes et d'autres entreprises

étudiées font preuve d'une belle vitalité comme en témoignent quelques exemp1es~g

- une entreprise a deux véhicules, achetés dioccasion~ l'un est con

duit par le propriétaire et lui procure un bénéfice apparent de plus de 70.000 F

mensuels (sans les transports scolaires). L'autre, conduit par un chauffeur payé

à moitié procure à ce dernier un revenu mensuel proche de 43.000 F, et au pro

priétaire une rente de près de 31.000 F par mois (à laquelle il conviendrait

d'ajouter là aussi des recettes de transports scolaires).

(1) - C.P.S. Caisse de Prévoyance Sociale.
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- sur une autre 1igne~ une entreprise possède deux véhicu1es s achétés

récemment et conduits par les fils du propriétaire. Chaque truck rapporte de

35 à 40.000 Fnets par mois. L'entreprise bénéficie il est vrai de l'apport ré

gulier d'un hôtel qui a passé contrat avec elle pour le transport de son per

sonnel (en outre les recettes journalières d~c1arées nous ont paru minorées par

rapport à ce que 1 r on peut savoir à partir des autres entreprises)~

- dans un autre cas~ le bénéfice déclaré par le propriétaire (5

trucks) paraît relativement mince (de l'ordre de ]3.000 F par mois et par vé~

hicu1e)~ mais il faudrait ajouter là encore les recettes des transports sco

laires. Cette entreprise d Vai11eurs s semble prospère puisqu'elle parvient à

renouveler régulièrement ses véhicules et que son chef n'exerce pas d'autre

activité.

Bans l'ensemble les entreprises qui fonctionnent le mieux~ quel que

soit le nombre des trucks en service~ sont celles dont le patron assure 1ui

même l 1 entretien et la plupart des réparations, et parmi ce11es-ci~ celles qui

disposent de plusieurs véhicules. Dans les autres cas~ et notamment lorsque

le véhicule a été acheté d'occasion les réparations chez un profession de-

viennent rapidement trop onéreuses.

Le crédit

L'investissement que représente l'acquisition d'un truck est une

dépense lourdes même s'il s'agit d'un véhicule dVoccasion. Aussi le recours

au cr~dits officiel ou privé. est-il pratique courante. Dans quelques cas s

assez rares~ le prc~riétaire réunit la somme nécessaire à l'achat grâce à des

prêts femi1iaux ~ s'il s'agit du renouvellement du matériels la vente d'un vé~'

hicu1e usagé fournit également un aproint qui peut être substautie1. Mais le

plus souvent l'acheteur s'adresse à une banque ou à un concessionnaire pour ob

tenir l'argent qui lui manque.

A partir d'un relevé effectué sur les cartes grises délivrées de

]976 à ]980s on a pu constater que sur 82 trucks

- ]0 n'avaient pas été soumis à gage

- ]9 avaient bénéficié d'un crédit accordé par l'importateur du vé-

hicule

- 44 avaient obtenu un crédit bancaire

9 avaiént été achetés en leasing.
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Le créd~t accordé par le représentant dlune marque peut atteindre

89 % du prix d'achats remboursable en deux ans ~ toutefois la plupart des a

cheteurs préfèrent payer une partie plus importante à l'achat (la moitié en

moyenne nous a·-t-on dit) pour ne pas alourdir le fonctionnement de leur entre

prise par des remboursements trop élevés.

Parmi les organismes bancaires s la SOCREDO fonctionne à la fois comme

société de crédits banque d~ dépôts et banque de développements et exige des

demandeurs de crédits dans le cas particulier des trucks s qu'ils fassent un

apport personnel de 20 à 30 % du montant de l'investissement.

Les autres banques ~ont institué soit des organismes spécialisés

comme CREDICAL ou CREDIPAC s soit s plus récemment~ des àociétés de leasing

(SOFINAUTO s SOFINABAIL). Cette dernière formule paraît avoir un certain succès

depuis ces deux dernières années s dans la mesure surtout où elle permet de

réaliser un investissement sans disposer d'un apport personnel. La société

de leasing reste dans ce cas propriétaire du véhicules durant quatre ans en

généraIs au cours desquels son client doit rembourser mensuellement des sommes

relativement importantes. Le client est libre de choisir le, véhicule qu'il sou

haite et la patente est établie à son nom. Au terme des quatre années de crédit.

il peut acheter son véhicule (il paie alors environ 2 % de son prix d'achat

neuf). C'est une solution alléchante pour ceux qui ne disposent pas de capital

initial; toutefois s l'acceptation' par la banque est soumise à un examen atten

tif du dossier et è la présentation d'un compte prévisionnel d'e~ploitation.

La principale société de leasing refuse ainsi environ la moitié des demandes

qui lui sont présentées s notamment si le demandeur ne dispose pas d'autres res

sources lui permettant de faire fiace aux remboursements. Le client idéals selon

les organismes prêteurs étant celui qui a déjà s par ailleurs s des revenus ré

guliers ou bien celui qui veut conduire lui-même son truck sans recourir à

des salariés.

4. Les transports scolaires

Le transport des élèves constitues nous l'avons dits un apptint fi

nancier qui est souvent indispensable aux entreprises pour vivre. C'est une

délibération de l'Assemblée Territoriale qui~ en janvier 1979s a prévu l'orga

nisation et le fonctionnement des transports scolaires en Polynêsie~ à compter
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de la rentrée 1978/79. En 1979~ 46~7 mi1iions de F.CP ont été inscrits au bud

get, (21~3 venant du Territoire et 25,4 de l'Etat), pour l'ensemble des trans

ports scolaires, routiers et inter-insulaires. Po~ l'année suiv~nte, 104 mil

lions ont été prévus et une convention signée entre le Territoire et le Minis~

tère de l'Education stipule que l'Etat fournit 73 % de la somme et le Territoire

27 % (sur la somme inscrite, 20 millions sont affectés aux transports inter

îles et le reste aux transports routiers). En 1981, les prévisions budgétaires

sont de 128 millions mêis cette somme sera insuffisante compte tenu de mesures

récentes prises en conseil de gouvernement ~ l'augmentation des tarifs de tans

ports routiers (cf.note p 20), 1 1 accroissement des fréquences des transports

scolaires inter-insu1aires~ l'abaissement à 1 km (au lieu de trois) de la dis

tance domicile-école ouvrant droit à la gratuité.

Les transports scolaires sont gérés par un comité consultatif com

prenant des représentants des pouvoirs publics, des usagers et des entreprises

de transports. Toutefois, il nIa pas encore été établi de plan de transports

scolaires (il est en cours d'étude et pourrait être mis en place pour la ren

trée de 1982). Ceux-ci figurent dans le Plan de Transport général établi par

le Service des J)1ines qui prévoit des r:services réservés aux écoliers'l (lignes

numérotées à partir de 500). Cinquante entreprises y sont mentionnées (1) mais.

6 seulement n'assurent que les transports scolaires; toutes les autres des

servent une ligne r6gulière et assurent en plus le transport des élèves.

Par ailleurs, le service de 1 l Education, qui a en charge l'organisa-·

tion de ces transports, n'exerce pas de choix parmi les transporteurs qui veu

lent assurer ce service ~ l'autorisation accordée par le service des Mines

va~ agrément pour les transports scolaires. Le service de l'Education procure

aux entreprises concernées un auto-collant liT. S. r; à fixer sur le pare-brise

du truck. Des tickets de transport (gratuits) sont donnés aux enfants des écoles

primaires et des ét~blissements secondaires, en fonction de leur domioi1e.

Ceux-ci les remettent au conducteur du truck et le responsable de l'entreprise

envoie chaque mois les tickets, sous bordereau, au Service de l'Education qui

a la charge de les payer sur les crédits qui lui sont alloués par le budget

(contrairement à ce qui se passe en Métropole, il n'y a de participation ni des

parents, ni des communes).

(l) - auxquelles il faut ajouter 8 communes~ à Tahiti, disposant de 25 véhi··

cules et 10 paroisses ou associations religieuses {Il véhicu1es)y qui trans~

portent les élèves, les associations sportives ou les membres des églises.
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L3S sommes versées sont en définitive assez importantes. A titre

diexemple~ un relevé a été ~ffectu§ au service de lVEducation~ pour les mois

de novembre 1980 et septembre 1931; sur les factures payées pour l'île de Ta

hiti. On note (cf. tableau nO 4) la progression considérable diune année sur

l'autre puisque lÇon passe nu total de 6 millions à près de 17. Sur ce dernier

chiffre~ le tiers environ est du aux transports sur les distances 1 à 3 km.

Four les entreprises; cet appoint est considérable puisque la moyenne

est passée de 50.000 à plus de 177.000 par mois (la m~diane entre les entre

prises qui était de 27/~ 000 F en novembre 1980 est de 51000 en septembre

1981). Cela permet donc de corriger, en hausse~ et de manière très sensible~

les résultats des bilans sowaaires d 1exploitation. Ils permettent de comprendre

que pour de nombreuses entreprises; les transports scolaires sont les revenus

réguli8rs (même s'ils sont payés avec un à deux mois de retard par rapport à la

date du service fait)~ qui permettent de tourner correctement et assurent à

leurs responsables des revenus qui~ du coup; sont sensiblement plus élevés que

le S~IG.

Or~ un problème nouveau est posé en ce do~~ine par la politique menée

actuellement par certaines communes qui ont fait l'acquisition de véhicules

(trucks ou bus d'occasion) pour le ramassage des élèves. Une telle orientation

présente à la fois des avantages ,;t des inconvénients.~

- dans la plupart des îles; hors Tahiti, où n1existe pas de services

réguliers de trucks; les communes assurent ainsi un ramassage qui ne peut être

effectué autrement (1).

(1) .- Mais certains particuliers ont aussi des véhicules de transport public

dont l'activité principale est d 1 assurer les transports scolaires. Ainsi ~

Raiatea existent 19 trucks privés ~our 3 véhicules communaux s3ulement 9 à

Tahaa 9 privés et communal~ à Huahine 12 privés et aucun véhicule communal~

comme à Bora-Bora (12 trucks privés). Dans d'autres cas; l7 existence de trucks

communaux a permis de faire échec à une entente des transporteurs privés qui

pratiquaient des tarifs trop élevés.



TABLEAU N° 5 TRANSPORTS SCOLAIRES mov. 1980/SEPT. 1981

Nombre d'entrepris~s Montant total Montant moyen par entreprise
Sommes payées

!
Nov. 1980 Sept. 1981 Nov; 1980 ! Sept. 1981 . Nov. 1980 Sept. 1981

! !
Moins de 10.000 F 15 ! 4 88.500 ! '2..5:840 5.900 6.460

! ,
!

de la à 19.999 F 26 ! 10 351. 000 147.700 ! 13.500 14.770
! !

w
co

de 20 à 29.'999F 22 ! 18 506.000 456.755 ! 23.000 25.375.,
de 30 à 49.999 F 24 37 913.600 1.537.570 38.067 41 .556

de 50 à 99.999 F 20 29 1.292.000 2. 163.950 64.600 74.619

de 100 à 200.000 F 14 22 2.395.000 3.225.904 171.071 146.632

plus de 200.000 F 2 23 618.000 9.221.031 309.000 400.914

TOTAL
.. . 123 143- 6. 164. 100 16.778.750 50. 115 117.334
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- à Tahiti meme, le service est rendu avec une plus grande ponctua~

lité et permet plus facilement le respect des normes de sécurité (1),

- en contre partie cela crée des charges nouvelles pour les communes,

aussi bien pour lVinvestissement que pour le fonctionnement ~ il faut recruter

des chauffeurs qui ne peuvent guère être affectés à d'autres tâches en dehors

des heures de conduite des élèves. Ces charges sont toutefois partiellement

compensées par les subventions que donne l'Etat pour lVachat des véhicules

(50 %du montant) et per le paiement aux communes~ comme aux entreprises par

ticulières des tickets remis par les élèves. Mais le bilan global~ toutefois,

est sans doute déficitaire pour les communes,

- à plus long terme, si cette expérience~ limitée pour lVinstant à

quelques communes, se généralisait, il est indéniable qu g elle aurait pour effet

de mettre en péril certaines entreprises de transport; c g est donc l'économie

générale qui souffrirait de cet équipement concurrentiel des collectivités

locales.

5. La profession et les pouvoirs publics

L9 0rganisation des transports routiers a été règlementée en ]976 et

1977. Une délibération de la commission permanente de lVAssemblée Territoriale

a décidé, en effet~ llétablissement d'un Plan de Transport pour le Territoire,

établi une règlementation technique pour les véhicules et institué un comité

technique (2).

Le plan da transport, nous I vavons vu, dresse la liste des exploi~

tants et les itinéraires desservis. Il énumère également les entreprises auto"

risées à effectuer des transports dccasionnels ~ circuits touristiques

(]) - C'est tyès récemment, le 15 Avril ]981, ~ue le Conseil de Gouvernement

a édicté une nouvelle réglementation pOUT le transport d'enfants en groupe ~

vitres bloquées à mi~hauteur, chaîne ou sangle à la porte arrière, accompa

gnateur.

(2) - Délibération du 23 Ocotobre 1975 modifiée le 14 Septembre 1976, rendue

exécutoire par arrêté du gouverneur en date du 21 Octobre 1976, (J.O.P.F. du

15 Nov. ]976) .
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(9 entreprises, 44 véhicules), transports d 1 équipes sportives~ associations

diverses 9 personnel hôtelier (S entreprises~ 6 véhicules dont 4 sont affectés

également à des lignes régulières), services réservés aux écoliers (cf ci-des

sus), communes et paroiss~s. Toutes les entreprises régulièrement constituées

en ]977 ont été inscrites de droit à ce plan de transports, publié pour la

première fois au J.O. du 30 nO'7embre 1977 et plusieurs fois modifiS par la

suites sur proposition du Comité Technique Territorial des Transports.

Ce comité est un organisme consultatif qui comprend ~

~ le conseiller de gouvernement cbargé de l'équipements président~

- deux membres de 1~Assernb1ée Territoria1e~

- un magistrat,

- le chef de service des Travaux Pub1ics~

- le chef de service des Affaires Econosiques~

- le chef de service de la Sûteté,

- le commandant de groupement de la Gendarmerie,

- le directeur de l'Office de Développement du Tourisme (avec voix

consultative),

- un représentant des usagers désigné par le conseil de gouvernement,

.. quatre représentants des transporteurs.

Le rôle de ce comité est de tenir à jour le plan de transports~

de proposer les tarifs et èe préparer la règ1ementation. Il joue aussi le rôle

de commission disciplinaire. Il se réunit tous les deux mois.

Si l'on en juge par les compte-tendus de réunions, les relations

paraissent bonnes entre pouvoirs publics et transporteurs, un certain nombre

de règles de bonne conduite ayant été établies. Les questions abordées s outre

les modifications de lignes (création, radiation, changement de 1igne)~ qui

constituent l'essentiel de 1 1activitê du C.T.T.T.» sont le stationnement 9

la durée du' travail, la concurrence et les prix de transport.

L'Organisation de la profession

Lorsque le C.T.T.T. a été mis en p1ace~ une difficulté s'est prés(u~

tee avec la désignation des représentants des transporteurs~ au point qu'il

a fallu recourir à l'arbitrage du Conseil de Gouvernement pour nommer ces re-
.. ~ .;t ". . ... :)
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présentants~ faute d/entente entre les organisations professionnelles (1).

Celles-ci en effet sont au nombre de cinq. La ~lus importante semble être le

11Syndicat des Transports en Connnunl1 dont le siège est ~ la nairie de Faaa et

qui règroupe presqu'uniquement des· transporteurs de la cote ouest. Viennent

ensuite un autre IISyndicat des Transports en Corœ:nun"affilié à la F.S.P.F.

(Fédération. des Syndicats de Polynésie Française) ~ le 'iSyndicat des Proprié"···

taires et Conducteurs de Transports en commun et touristiques"? affilié à

l'U.S.A.P. (Union des SYlil:Hcats Autonomistes de Polynésie)~ un I1Syndicat des

Entrepreneurs et Chauffeurs de Transports Automobiles de la Polynésie Française ri

(S.E.C.T.A.) qui a son siège à la mairie d'Arue et un ilSyndicat Polynésien des

Transports en Commun et minibus!l~ affilif. ~ la C.T.A.P. (Centrale des Travail

leurs Autonomistes Polynésiens).

Assurément le nombre de ces associatious ne permet guère dVassurer

une défense efficace de la profession ~ en outres plusieurs de ces syndicats

sont rattaxhés plus ou moins directement à telle ou telle personnalité locale

(2) et fonctionnement plus comme groupes de pressions que comme de véritables

syndicats (cf. par ~xemple llutilisation qui est faite des trucks pendant les

campagnes électorales et lé ~jours d'élections), De nombreux transporteurs

d'ailleurs se plaignent d 7un manque d'efficacité de ces groupements.

On peut aussi penser qu'une profession mieux organisée aurait plus

d'autorité pour régler les délicats problèmes de roncurrence entre les entre

prises. Sur ce sujets les doléances sont multiples: malgré la règlementation

relativement rigoureuse sur le partage des lignes~ les entreprises du SerVice

Urbain~ par exemple~ se plaignent de la concurrence que leur font les trucks

venus de la côte ouest ou de la côte est ; ceux·-ci ne devraient pas en principe

charger de clients dans la zone urbaines mais ils le font fréquemment; d'où

(1) - A l'origines les représentants des transporteurs étaient élus ce qui per

mettait au moins de mzsurer la représentativité r~elle de chaque organisation.

Ce systè~e a été remplacé ensuite par une désignation de ces délégués par les

organisations professionnelles.

(2) - Il est d'ailleurs significatif de constater que les. transporteurs ne di

sent être affiliés à tel ou tel syndicat? mais nchez un tel!;.
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la demande exprimée à plusieurs reprises de contrôles plus sévères (J). De même

la recherche de clients au départ du marché s/accompagne parfois de racolage sur

les voies adjacentes~ de départs avant le tour de rôle ~éterminé par llordre

d!arrivée, engendrant quelques embouteillages supplémentaires s ou bien de prix

inférieurs aux tarifs officiels (2),

Tru(ks et Taxis

De même. les problèmes sont fréquents entre chauffeurs de trucks et

de taxis. Ces derniers sont au nombre de 113 (dont 70 à 80 travaillent réguliè

rement s les autres exercent une autre profession et ne font le taxi que le soir

ou durant les fins de semaines), Ils sont mieux organisés depuis que leurs trois

syndicats ont constitué une Fédération. Ils ont obtenu notamment que les trucks

ne puissent prendre des voyageurs ni à lVaéroport (ils peuvent toutefois y dé

poser des clients) ni au quai d 7accostage des paquebots. t~is les taxis se heur~

tent là à la concurrence vive des agences de voyages ou des sociétés de trans~

ports touristiques qui prennent en charge les touristes arrivant e~ groupes ; et

les étrangers au Territoire ne constituent plus comme autrefois llessentiel de

leur clientèle ~ on ne voi.t d 7ailleurs que rarement des taxis stationner devant

les hôtels~ à l/exception cl/un établissement situé en ville sur le front de ~er.

Les taxis~ qui bénéficient toutefois d1autres avantages (comme l:exonération de

tous les droits et taxes à llimportation de leurs vÉhicules) et pratiquent des

tarifs élevés (en général huit à dix fois le prix du truck pour une même desti

nation)s se plaignent surtout de la concurrence nocturne que leur font ~es t~ucks.

Ceux-ci s7 arrêtaient naguère à 18 h. Ils ont maintenant le droit ( aux termes

d 7un protocole d 7 accord entre les taxis et les trucks signé en mars 1979) de cir~

culer jusqu 1 à minuit, mais plusieurs ont obtenu en outre une dérogation pour tra

vailler jusqu1à deux heures du matin et les taxis leur reprochent de faire du ra

massage à la sortie des boîtes de nuit au lieu de se limiter au transport des

;;vendeuses de couronnes s serveuses, dockers, personnes travaillant dans les sal

les de cinémas et hôpitaux". Les Nouvelles 3 avril 1981<

(1) _. C'est surtout sur llitinéraire Outumaoro-Papeete que les. trucks du Service
Urbain se plaignent de la concurrence de ceux de la côte ouest. Le Conseil de
Gouvernement a décidé récemment (cf, La Dépêche du 8 Octobre 1981) d'interdire
aux trucks non urbains (à llexception de ceux d?Outumaoro) de charger des passa
gers lors de leur traversée des Communes de Pirae, Papeete et Faaa. Mais les con
trôles seront bien difficiles à assurer (le Service des Mines ne dispose pour
sa part que d'un seul contrôleur). On peut se demander d'ailleurs s?il ne serait
pas préférable d10uvrir la R.D.a. aux trucks de la côte ouest. Cette voie leur
est interdite à cause de la limitation inférieure de vitesse à 60 km/h (les trucks
sont iensésne pas dépasser les 50 ~/h). Les véhicules qui n'ont pas de clients
à déposer à Faaa y gagneraient en temps et encombreraient moins la route de
ceinture.
(2) ~ Suivant llexpression d'un conducteur interrogé :lcela fait honte de quitter
le marché avec un truck vide~ alors certains cassent les prix?:. Ajoutons que les
tarifs officiels sont considérés comme des prix maximums par les pouvoirs publics.
En outre~ de nombreux abonnés qui empruntent régulièrement le même truck~ paient
a la semaine ou au mois, à un tarif plus avantageux.
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Une profession où les femmes ne sont pas rares.

Les recettes des transports scolaires sont un
appoint substantiel pour les entreprises de
transport.



L'encombrement des rues aux abords du marché

ci dessus: rue Cardella

ci dessous: rue du 22 septembre 1914
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6. La gare routière

L'un des problèmes iL~?Ortants des transports en commun est celui

de la gare routière qui jouxte le marché. C'est là~ en effet que se situe le

point de d6part de presque toutes les lignes de trucks qui desservent non seu

lement l'agglomération de Papeete, mais toute l'île de Tahiti. Le stationnement

de ces véhicules pose un0 série de problèmes: encombrement des rues (d'autant

plus net qu'elles ne leur sont pas réservées), stationnement anarchique, em·~

bouteillages fréquents, pollution intense due aux nombreux moteurs diésels

qui tournent même lorsque le véhicule est à l'arr~t, risques d'accidents avec

les passager~uJont payer le chauffeur ou les piétons qui traversent les rues.

Problème accentué aussi par la concurrence du marché qui a besoin

de place (il est actuellement trop à l'étroit~ surtout le dimanche matin) et

dont les clients viennent pour une large part en utilisant les trucks. D'après

l'enquête conduite par le ~.E.T.E.~ plus de 17 000 personnes arrivent quoti

diénnement au marché en truck ou en repartent.

Des projets de rénovation sont actuelle~ent à l'étude, qui portent

principalement sur l'aménagement du marché et de ses abords. Le premier doit

être agrandi et modernisé et une grande gare routière doit être créée (ou plu

sieurs selon la destination des trucks). Parmi les difficultés représentées,

par cet aménagement figure le manque de place : des acquisitions de terrains

sont envis3gées pour aBraIldir l'espace actuellement disponible. Même avec ces

terrains supplémentaires, il sera difficile de faire stationner ensemble à

certaines heures, tous les véhicules qui sont à proximité du marché. On envisage

des solutions intermédiaires, telles qu'un stationnement de longue durée dans

des rues plus éloignées du marché lui-même (particulièrement pour les trucks

desservant les localités les plus éloignées du centre-ville. On peut se de

mander aussi s'il est bien judicieux de maintenir au marché le terminus et le

départ de toutes les lignes: ne serait-il pas préférable d'en faire simplement

un lieu de passage et de transit ? En corollaire~ il serait alors souhaitable

d'aménager les têtes de ligne les plus importantes et d'y faire stationner les

trucks en longue durée, cela soulagerait d'autant le stationnement du marché.

(1) - C.E.T.E. déc. 1979.



44

On s'aperçoit d'ailleurs à cette occasion combien il aurait été préférable de

préserver le bloc dit "Régent Paraita" qui sépare le marché du front de mer :

outre un espace de plus vastes dimensions cela aurait "donné de l'air" au mar

ché et à son voisinage, et facilité l'amélioration d'un centre-ville qui de

vrait demeurer le coeur moderne de la cité.

7. Pour de meilleurs transports en commun

Quelques problèmes sont apparus au cours de cette étude qu'il peut

être intéressant de rassembler en vue de suggérer des solutions ; mais il con

vient au préalable de répondEe à quelques questions essentielles.

Priorité aux transports en commun ?

c'est une interrogation qU1 se fait jour dans la plupart des villes

modernes même si la réponse apportée est plus ou moins satisfaisante selon les

lieux. L'option prise est de nature évidemment politique. On peut certes mon

trer que le laissez faire ou la priorité de fait accordée au véhicule indivi

duel cOI,duisent à un accroissement ininterrompu des dépenses d'infrastructure

pour faire ~ircu1er et stationner les voitures privées. Mais c'est un problème

d'organisation d'ensemble de la cité que les édiles ont à affronter en ce do

maine. Reconnaître une priorité aux taansports en commun, si telle était la vo

lonté des pouvoirs publics, signifierait qu'un certain nombre de mesures con

crètes soient prises aussi bien sur le plan de la circulation (voies reservées

sur certaius axes, interdiction de stationnement ou de circulation des véhicules

privés, sauf pour les livraisons, dans la zone centrale de l'agglomération) que

sur celui des tarifs (on pourrait imaginer par exemple que des tickets de

transport à prix réduit soient vendus à certaines catégories de travailleurs

pour les inciter à emprunter les trucks plutôt qu'un moyen de transport indi

viduel).

Entreprise publique ou entreprises privées ?

Une deuxième question essentielle est celle de savoir si les trans

ports en commun doivent ou non être assurés à des entre~rises privées. N'y-a-t

il pas d'ailleurs une sorte de gageure à confier le service des transports ~u

b1ics à ur tel nombre d'entreprises (180 !) ce qui rend pour le moins difficile

toute organisation rationnelle de ces transports? Et sans faire preuve d'ima

gination excessive on peut prévoir qu'un jour ou l'autre il se trouvera quelque
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Stationnement des trucks.
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Fig.6: PAPEETE _ le marché et ses abords.
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technocrate bien intentionné pour suggérer la création d'un service unique

de transports en commun confié, comme c'est gênêralemant le cas en France,

à une entreprise publique ou à une société d'économie mixte. Une telle option

(mais celle-ci aussi relève d'une prise de décision politique) serait nous

semble-t-·il une erreur. D'une part~ parce que l'expérience prouve que ces ser

vices sont souvent déficitaires, non par mauvaise gestions mais parce quVils

doivent assurer des lignes non rentables (à certaines heures ou sur certains

itin~raires) ; ils doivent alors recevoir des pouvoirs publics des subventions

d'êquilibre. D'autre part, les transports par trucks sont un des domaines de

la vie économique où l'initiative privée permet la promotion d'entrepreneurs

polynésiens~ à l'écart des circuits capitalistes habituels. A l'heure actuelle,

on peut estimer que plus de 200 familles vivent essentiellement des transports

par trucks et peut être une centaine d'autres partiellement. Si lV on se sou

vient que la taille moyenne des familles est supérieure à 5 personnes, ce

seraient donc environ 1500 personnes qui particip2raient à cette activité.

Cependant, si l'on décide que ce service public doit être confié,

comme cVest le cas maintenant à des entreprises privées~ un certain nombre

de règles doivent être respectées pour parvenir à un bon fonctionnement des

transports an commun.

Se pose tout d'abord un problème de coordination globale. Le

C.T.T.T. assure la concertation indispensable entre administrations et entre

prises. Il nous semble toutefois que les communes aussi devraient y être re

présent~es. Mais on se heurte là à une difficulté, l'autonomie, voire le

particularisme communal. LVegglomération ccnstitue de fait un organisme u

nique mais est administrée par sept municipalités différentes : elles sont de

tailles diverses et il ne paraît pas souhaitable de modifier leur étendue,

elles représentent le lieu dVexercice de la démocratie "à la base", mais il

faut bien reconnaître qu'une coordination de leurs efforts et de leur poli

tique serait indispensable (pour les transports et l'infrastructure mais aussi

en bien d'autres domaines), faute cle quoi ce sera à lVadministration seule de

régler les problèmes. (1)

(1) - Il ne nous appartietlt pas de proposer des solutions à ce problème,mais

la Législation françeise permet de choisir dans un éventail assez étendu de

possibilités: syndicat intercommunal (à vocation unique, ou multiple), com

munauté urbaine, district etc •••



47

Les lignes desservies

Le Plan de Transport a é~ab1i une sorte de tableau de services qui
"

est au maximum et il semble bien qu'il ne soit exécuté qu'à 50 % à peine (1).

Il est vraisemblable qu'il le serait plus complètement si la clientèle le

demandait. Globalement il y a donc trop de véhicules par rapport a~~ besoins"

particulièrement sur certaines lignes comme Outumaoro-marché de Papeete. Il

est donc tout à fait sage (c'est d'ailleurs la politique suivie par le

C.T.T.T.), de ne pas augmenter le nombre de véhicules circulant dans l'agglo

mêration.

Un certain nombre d'améliorations devraient cependant, à notre avis,

être apportées

a) - il serait utile d'adapter. la répartition des services à la con

figuration du réseau routier dt de l'agglomération réelle. Notamment, il

n'est plus possible de considé.rer que le "service urbain" se limite aux trois

communes de Papeete, Pirae et Faaa. Il y aurait tout à gagner à étendre ce

service à la commune d'Arue d'un côté (voire jusqu'au C.E.A., à Mahina), et

de l'autre jusqu'à Outumaoro-lotissement Lotus, sur la commune de Punaauia.

Le reste de l'île pouvant être desservi co~e il l'est maintenant par la

route circulaire.

b) - sur cet ensemble "Service Urbain l
' il devrait ~tre possible

d'aménager des lignes nouvelles d'une part certains quartiers sont trop

irrégulièrement desservis (ou pas du tout), mais il s'agit vraisemblable

de lignes moins rentables que les autres. Contraindre certaines entreprises

à desservir ces quartiers serait les mettre en difficulté. L'une des solutions

ne serait-elle pas, lorsqu'un tel besoin se fait jour, de faire exception au

principe des 3 vihicu1es par entreprise et d'autoriser (par prélèvement sur

des secteurs trop chargés) un 4è'voire un 5è vehicule pour une entreprise

qui accepterait telle desserte moins rentable? D'autre part, il serait utile,

à l'intérieur du service urbain de créer des lignes traversant toute l'agglo

mération (ayant éventuellement un arrêt au marché ou à proxu~ité, mais non

leur terminus).

(1) - En outre, après une enquête de 1977, le taux moyen de reœ,lissage des

trucks serait de 40 % sur la côte ouest et de 30 % sur la côte est (Source :

Note de la Subdivision des Uines et Transports, avril 1980).



48

A 1 "heure actuelle par exemple il n '.est pas possible à une personne

habitant à Tipaerui ou à la Mission de se rendre à l'hôpital de Mamao sans

changer d~ véhicul~ au marché. Ces quelques innovations se heurteraient bien

sûr aux habitaudes acquises, leur réalisation np. nous paraissent pas pour au

tant utopiques pour peu que soit menée une concertation confiante avec les

transporteurs.

c) - une simplification pourrait être apportée dans la numérotation

des lignes. A l'heure actuelle des numéros différents sont attribués aux en

treprises (quel que soit le nombre de leurs véhicules) et non aux itinéraires.

Par. exemple, entre Titioro et le marché il y a 15 lignes différentes, entre

Pirae et le marché, 17. Il serait plus commod~ pour les usagers de retenir

une numérotation simplifiée en fonction des itinérairas définir par exemple

une ligne nO 10 marché-Titioro par Mamao, une li2ne nO Il marché-Titioro par

Fariipiti etc •••

d) - si les trucks font partie du "pittoresque de Tahiti", les tou

ristes les empruntent assez peu à la fois perce qu'il semble admis qu'ils doi~

vent voyager de préférence en taxis (mais ceux-ci sont très onéreux) et parce

qu'il n'existe aucune documentation concernant ce type de transport. Ne se-

rait-il pas utile d'§diter un petit d.épliant (en français et en anglais) ex-

pliquant le Bode de fonctionnement des trucks et donnant les principaux iti-

néraires et l~s tarifs ?

e) - une autre mesure utile serait d'installer eux arrêts les plus

fréquentés des abri-bus protégeant les clients du soleil et de la pluie (n'ou

blions pas qu'il pleut environ 150 jours par an à Tahiti) (1). De tels abris

devraient aussi être aménagés aux têtes de lignes, si l'on admet que ce sont

elles, et non le marché qui doivent êtrJepoint de départ réel (et donc aussi

de st~tionnement de longue durée) des lignes. Fn corollaire, à partir du mo-

(1) Des abris à parois vitrées sont relativement discrets dans le paysage ur

bain. On peut regrouper à proximité CAbine téléphonique, boîte aux lettres,

renseignements sur les transports. Une partie pourrait être utilisée pour une

information municipale ou pour la publicit~ (celle-ci à condition qu'elle soit

rigoureusement contrôlée peut permettre de financer la construction de ceR

abris). On créerait ainsi, modestement, de petits pôles de rassemblement qui

donneraient peu à peu aux usagers l'habitude d'attendre le truck à des en

droits précis et prévus pour cela.



ment où des abris et des emplacements pour les véhicules, auront été installés

à des distances raisonnables, il sera possible de contrôler plus strictement

les trucks et d'interdira en particulier (surtout dans ln zone du service ur

bain) les arrêts à la demand~.

Les véhicules

a) - il serait utile que le numéro de la ligne ou sa destination,

figurent sur le devant du truck. A l'heure actuelle, ce numéro et l'itinéraire

ne sont indiqués que sur le côté, ce qui en rend la lecture impossible s'il

n'est pas arrêté. Or il est important pour l'usager qui emprunte le truck ail

leurs qu'au marché de savoir à l'avance à quel truck il doit faire signe de

s'arrêter.

b) - la sécurité devrait être l'objet d'améliorations: fermeture

à l'arrière, et communication interne entre les passagers et la cabine du

chauff~ur seraient des éléments d'une plus grande sureté des transports.

c) - enfin, dans le secteur urbain, il serait préférable de recom

mander (en attendant, plus tard, d'en faire une obligation), l'utilisation de

véhicules d'une vingtaine de ?laces, plus faciles à manier et moins encom

brants dans la circulation urbaine.

Les entreprises

Nous avons vu que les entreprises de transport sont parfois dans une

situation financière difficile et que la plupart ne tiennent pas de comptabi

lité régulière. Incontestablement, une tâche de rationalisation s'impose pour

aider les responsables à mieux gérer leur affaire. Plusieurs personnes inter

rogées sur ce sujet nous ont dit qu'elles acquéreraient volontiers une forma

tion complémentaire. Par ailleurs, les entreprises qui fonctionnent le mieux

sont celles dont le propriétaire est en même temps mécanicien ; mais beaucoup

n'ont ?as en ce domaine reçu de formation sérieuse. Ceci nous amène à proposer

la création d'un centre de formation comptable et technique; diverses formules

peuvent être envisagées (collaboration avec la Chambre de Commerce, ou l'En

seignement Technique par exemple), mais il est important que d'une manière ou
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d'une autre la profession elle même soit associée au fonctionnement de ce

centre. La fornation qui devrait s'adresser essentiellement à des personnes

ayant déjà travaillé dans cette branc~e et non à des scolaires, devr~it englo"

ber trois domaines princi~aux :

la réglementation générale, y co~pris la mise à jour des connaissances

sur le code de ia route, et d.;s questions d~ sécurité.

la comptabilité, qui devr~it se traduire par la mise au point d'un cahier

comptable simple pour noter recettes et dépenses ~ ceci serait suffisant

pour qu'un comptable profassionne1 puisse en fin d'année dresser un compte

d'exploitation de l'entreprise.

- la mécanique, afin que propriétaires et chauffeurs puissent assurer eux

mê~es l'entretien et les réparations courantes de leurs véhicules.
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CONCLUSION

Les transports en commun sont révélateurs de l'évolution de l'île

de Tahiti ét du fonctionnement de l'agglo~ération. En langue tahitienne, le

truck se di t'ITe pereo' 0 mnta' eina' ail, c'est 1:1 dire "la voiture du district".

C'est de fait un véhicule conçu d'abord pour assurer les relations entre la

campagne et la ville ~ confort rustique, possibilité de transporter des voya

geurs et leurs paquets, convivialitê facilitant les échanges lors de longs

parcours, arrêts à la demande, terminus au marché etc ••• Autant de caracté-'

ristiques qui conviennent biën de nos jour.s encore aux échanges ville-campagne,

mais paraissent moins bien adaptés aux transports à l'intérieur de la ville

elle-même. Or celle-ci s'étend, rapideflent et démesurément par rapport à sa

population. Plus elle s'élargit, plus la circulation s'accroît, et, dans la

mesure où s'accentue la séparation des fonctions entre les lieux de travail de

plus en plus concentres au centre, et les zones d'habitation, à la périphérie,

augmente en même temps J~ risque de congestion du centre lui-même. Une telle

situation est porteuse de difficultés sérieuses pour l'avenir si une nouvelle

politique n'est pas mise en oeuvre dès que possible.

Par ailleurs une politique des transports n'est pas séparable d'une

politique urbaine au sens large. D'où l'i~~ortaüce d'une opération co~e la

rénovation du quartier du I!l~rché. On a heureusement rejeté la solution envisa··

gée un moment de déplacer le lieu du marché ~ ce qui aurait eu pour effet

d'exclure de fait du centre ville toute une partie de la popuLation (au profit

vraisemblablement d'actbTités commerciales plus "modernes", de services et de

bureaux). Il convient sans doute d'aller œnpeu plus loin dans cette politique

da rênovntion SUT place: d'une par.t en équilibr~nt en quelque sorte le centre

Vaima par un quartier de commerces plus populaires, d'autre part en donnant

la priorité dans ce quartier aux transports en commun et'aux cheminements

piétonniers, au détriment de la circulation automobile individuelle (à titre

d'exemple, 5 à le % des usagers des nouveaux centres co~erciaux, type Vairna,

empruntent les trucks, ~ais 60 % de ceuy- ~ui fréquentent le marché - étude

C.E.T.E. 1979).

Ces objectifs de circul~tion et d'urbanisme sont en effet priori

taires, dans la mesure où c'est toute l'île de Tahiti qui fonctionne en fait

au rythme des pulsations de son coeur urbain. En ce domaine, planification,

concertation et rigueur (mais aussi clarté de l~ décision) sont des garanties

indispensables d'uu avenir vivable pour la ville et ses habitants.
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ITINERAIRES ET NUMEROS DE LIGNES

Nombre Nombre Nombre

Itinéraire N° de ligne 'cl' entre- de Véhi- A-R par
prises cules jour

SERVICE URBAIN

TIPAERUI 1 - 2 - 3 - 4 - 9 - 59 6 7 99

MISSION 5 - 6 - 7 - 8 - 9 5 5 91

FARE-UTE 47 - 51 2 2 24

TITIORO 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 15 15 19 431
17 - 19 - 20 - 21 - 22 - 23
24 - 30 - 33

PIRAÈ 16 - 25 - 26 - 27 - 28 - 29 17 21 331
31 - 32 - 34 - 35 - 36 - 37
38 - 39 - 41 - 53 - 54

TENARO 40 - 46 2 2 38

.
FAAA-PAMATAI 42 - 43 - 44 - 52 - 60 - 61 6 6 91 ,

FAAA-PUURAI-OREMU 18 - 55 2 3 34

FAAA-TAVANA-TAVARARO 48 - 49 - 50 - 56 4 5 70

FAAA-HEIRI 45 -57 - 58 3 3 42

TOTAL 62 73

Toutes ces lignes ont leur point de départ et d'arrivée au marché de Papeete
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ITINERAIRES ET NUMEROS DE LIGNES

Nombre Nombre Nombre
Itinéraire N° de ligne d'entre- de vé- A-R par

prises hicules Jour

COTE EST

ARUE 101 - 102 - 103 - 104 - 105 18 26 354
106 - 107 - 108 - 109 - 110
111 - 112 - 113 - 114 - 115
1) 6 - 117 - 119

MAHINA 118 - 120 - 121 - 122 - 123 12 16 156
124 - 125 - 126 - 127 - 128
129 - 142

PAPENOO 131 - 139 - 140 - 141 4 5 35

TIAREl 133 1 1 1

MAHAENA 134 - 135 - 136 3 3 4

HITIAA 132 - 137 2 4 8

FAAONE 138 1 1 1

TARAVAO , 130 1 1 2

TOTAL 42 57

Toutes ces lignes ont leur point de départ et d'arrivée au marché de Papeete.
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ITINERAIRES ET NUMEROS DE LIGNES

Nombre Nombre Nombre
Itinéraire N° de ligne d'entre- de Vé- A-R par

prises hicules jour

COTE OUEST .
201 - 202 - 203 - 204

..
OUTUMAORO - 205 52 64 785

206 - 207 - 208 - 209 - 210
211 - 212 - 213 - 214 - 215
216 - 217 - 218 - 219 - 222·
224 - 225 - 226 - 228 - 229
230 - 231 - 232 - 233 - 235
236 - 237 - 238 - 239 - 240
241 - 242 - 243 - 245 - 247
249 - 250 - 251 - 252 - 253
254 - 255 - 256 - 259 - 298
299 - 300 - 301

LOTUS TAINA 221 - 257 - 258 3 4 47

PUNAAUIA 260 - 261 - 262 - 280 4 5 51

PAEA 263 - 264 - 265 - 266 - 267 17 33 236
268 - 269 - 270 - 271 -. 272
273 - 274 - 275 - 276 - 277
278 - 279 - 302

PAPARA 281 - 282 - 283 - 284 - 294 8 8 20
297 - 304 - 306

PAPEARI 285 - 287 2 2 4

TEAHUPOO 288 - 289 - 290 - 291 - 292 5 6 8

TAUTIRA 293 - 295 - 296 3 7 10
(PRESQU'ILE)

MATAIEA-TARAVAO 307 1 1 1

PAPEARI-TARAVAO 286 1 1 2

TEAHUPOO -. TARAVAO 308 1 1 1

TAUTIRA - TARAVAO 303 1 1 3

TOTAL 93 133

A l'exception de la presqu'île, toutes ces lignes ont leur point de départ
et d'arrivée au marché de Papeete.
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